RETOUR GROUPE DE TRAVAIL TOURNÉE DE RÉGION CCN 66

Précision concernant la région Nord Pas de Calais :
Nous n’avons pas de tableau pour la région Nord Pas de Calais, car compte tenu de l’actualité dans cette région au moment des négociations sur les classifications fin d’année nous l’avons fait plus tôt que prévu soit le 10 novembre et l’élaboration du questionnaire support à la tournée n’était pas finie.

Les militants présents ont quand même débattu de ces questions et ont poursuivi le travail par la suite.
Région ILE DE FRANCE

12 janvier 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadres CCN 66
	Il nous semble impossible de séparer cadres et non cadres. Il faut une refonte cadres et non cadres et ou pas de refonte du tout.
Pour l’évolution de carrières.

Les cadres sont aussi concernés par les filières.


	Filières :

Service direct à la personne,

Gestion, administration et maintenance des structures,

Production et commercialisation de biens et services.

Champ d’intervention


	Pas d’accord.

Le mot « service » nous fait peur il est dans une logique de rentabilité des services marchands.

Intervention à la personne. Formellement CONTRE la filière.
Production et commercialisation de biens et services.
CMPP : travaillant par acte, que pour les actes ?

Centre de formation : rentable ?

Pour les CAT, les commerciaux sont dans les filières gestion administration.

Problème avec la 3ème filière (placer l’insertion des adultes handicapés avant la production…)

Production et commercialisation de biens et services ne correspond pas à une filière dans le secteur social.

Nous proposons : 

Educatif /Social ; Soins ; Administratif.

Non car trop restrictif 

Le champ d’intervention est déjà déterminé par la convention 66.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS.

L’avenir de moniteur éducateur
	Surveillant de nuit c’est une fonction.

Tremplin avec la VAE mais ne pas demander au moniteur éducateur d’exercer les mêmes tâches que les ES avec une rémunération inférieure.

Moniteur éducateur : proposition 

-5 ans de fonction dans un établissement + équivalence bac ou bac doit être titularisé d’office éducateur spé.

Pour les autres : VAE proposée avec allègement.

	Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien comme les employeurs faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Faire référence aux diplômes professionnels.

Conserver les noms des métiers d’origine.

Risque intensifié de « faisant fonction ».

Définir les activités en fonction des référentiels VAE.

	Déroulement 
Durées, 
de carrière, 
dans les coefficients
	Garder la progression d’ancienneté actuelle tout en revalorisant les coefficients de départ.

	Rémunération
Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?

A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	Danger non pas de niveaux dans les métiers.

Contre les niveaux de qualification. La qualification doit être donnée par le diplôme.

Principe : pas de rémunération inférieure à celle perçue actuellement par les salariés en fin de carrière.



	Sujétions
Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent elles donner lieu à un régime indemnitaire ou bien doivent elles faire partie intégrante du salaire ? 
	OK pour maintien des primes actuelles, internat, travaux de démarche, etc. 

+ pénibilité à définir.

Pas de régimes indemnitaires 

Congés supplémentaires Maintenir en l’état.

Il ne fallait pas les brader lors des négociations des 35 heures. Néanmoins, il faut en reparler car il est inadmissible que

	Primes individualisées
Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction :

réalisation des objectifs convenus,

qualité du travail, assiduité, efficacité.

(tel que proposé par employeurs)
	Contre 

NON Qui va évaluer les objectifs ?

Pas de rémunération au mérite.
Non intégrée au calcul pour la retraite


Région BRETAGNE
18 novembre 2005
	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadres CCN 66
	Tous les salariés pcq on refuse le principe de l’avenant 265 et donc des critères classants ; refusant ce principe, les cadres sont à intégrer dans la refonte.

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?
A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ?

si oui jusqu’à quel niveau de découpage
	Le principe des 2 filières est retenu

Afin d’intégrer sur un même plan et pour éviter les corporatismes, ça met ensemble les professions qui interviennent sur 2 des champs proposés par la FD. Ex : éducateur technique spécialisé qui fait de l’éducatif et de l’enseignement ?

Quel nom lui donner : « service à la personne ou à l’usager» ou « filière socio-éducative, enseignement, pédagogie, soins » ?

Où caser les professionnels qui font du commercial, de la logistique (ESAT, centres de formation, …) ?
L’entrée, c’est le métier (=la formation, le diplôme). 

Ensuite, ça se décline en fonctions définies par la fiche de poste (une définition générale par métier) qui doit être évolutive selon les 

Le niveau de découpage se fait en « missions », « activités » ou « tâches » (une définition plus précise selon le lieu d’intervention, le type de service, les besoins des usagers, …). La formation permet d’adapter la fonction aux missions. Un cadre est défini qui permet (oblige ?) de rendre compte ; ça clarifie et ça permet d’éviter les glissements de tâches.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS
	Le diplôme n’existant pas, ce n’est pas un métier.

Le surveillant de nuit a une mission mais pas de fonction (pcq pas de diplôme) ; il s’occupe des personnes. Que fait-il pendant son temps de travail? des actes de soins, de l’écoute, de la relation, de l’accompagnement : il intervient auprès des personnes. Pour cela, il faut des savoir-faire à acquérir par la formation et la VAE (ex AMP ou AS)

Priorité pour accéder au travail de jour dans l’entreprise après quelques années d’exercice de nuit

	L'avenir de moniteur éducateur ?
	3 niveaux : employé (AMP, AS,), maîtrise (ASS, Ed spé, ETS, paramédicaux…), cadre (chefs de service, psycho). Le problème se pose pour les ME et les EJE ; il est logique de les intégrer comme dans le secteur public où ils sont en Catégorie B (=niveau maîtrise) ME, c’est un niveau intermédiaire : est-il à conserver ? Dans le secteur du handicap, les éducateurs font fonction de coordinateur ou chef d’équipe, = un glissement vers le bas. Si le ME disparaît, les AS et AMP assureront leurs fonctions mais la reconnaissance suivra-t-elle

	Les métiers doivent-ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	La référence, le 1er repère est le référentiel métier et ensuite ça se décline en fonction des besoins sur le champ d’intervention. L’adaptation de l’un à l’autre se fait par la formation continue par ex.

	Déroulement
DURÉES 

De carrière

Dans les coefficients


	Aujourd’hui, l’éduc. Spé. atteint le plafond en 28 ans, à partir du premier emploi avec son diplôme; l’âge d’entrée dans le métier est de plus en plus tardif. La carrière, en principe, c’est 42 ans d’activité. Réduire le temps d’ancienneté ? Favoriser le début de carrière ? Le minimum aujourd’hui est à 105 % du SMIC, remonter ce niveau et pondérer ensuite sur l’ensemble de la carrière. Un début plus élevé, une progression régulière et un écart moins important entre le début et la fin de la carrière. Cela favoriserait la mobilité. 

Une progression de carrière quasi nulle pour les services généraux : à revoir. Injuste

	Rémunération

Le système de rémunération doit-il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?
	Grille PARODI améliorée ?

Qualification et ancienneté sont les bases de la rémunération.

Quelle valorisation de la formation continue ? aucune aujourd’hui. Sur quels principes la valoriser?

Les missions spécifiques sont à valoriser, exemple l’internat (prime insuffisante aujourd’hui). Risqué car il y a un manque de confiance en nos employeurs, en leur méthode d’évaluation, en leurs choix. Risque de prime à la tête du client ? Quel contrôle, quelle objectivité, quelle transparence ?

	A quel niveau cette ancienneté doit-elle ou peut-elle être fixée ?
	Entre 15 et 20 ans ?

Dans une logique de filière, s’il y a une possibilité de progression, 15 ans ça peut être intéressant mais pour ceux qui n’ont pas de possibilité de progression, ça verrouille, ce n’est pas forcément motivant.

	sujétions 

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent-elles :

- donner lieu à un régime indemnitaire

- faire partie intégrante du salaire 

- donner lieu à d’autres formes de compensation
	Question de la pénibilité : certaines missions présentent une usure pro qui devrait être compensée : 

départ plus tôt en retraite, congés trimestriels.

	Primes individualisées 

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction : réalisation des objectifs convenus, qualité du travail, assiduité, efficacité ?
	NON !


Région PAYS DE LA LOIRE 
18 janvier 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadres CCN 66
	Pour tous, sinon la logique des classif et filières devient incohérent Interroger le SYNCASS sur sa vision

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?
A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ?
Si oui, jusqu’à quel niveau de découpage ?
	2 Filières une filière éducation/sociale/soins
Une filière gestion, logistique, administratifs généraux.

Débat autour de maitresse de maison pour savoir dans quelle filière la mettre.
Pas d’accord 3ème filière proposée par les employeurs les logiques des 2 lois 2002 et 2005 favorisent l’intégration dans milieu ordinaire. Remise en cause de l’accompagnement social et suivi de la personne

Oui si c’est trop global, c’est flou, pas assez précis Voir par exemple la notion de sous filière pour les soins, éducatif, pédagogique, mais il faut que les fiches métiers soient bien claires, elles doivent définir le champ d’intervention.

Ne pas refaire les annexes.
Un débat à eut lieu autour des postes de secrétariat quand une secrétaire fait tout car la structure trop petite multi-compétences comment les reconnaître ?


	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS.
L’avenir de moniteur éducateur
	Surveillant de nuit
7 personnes sur 10 dans le groupe estiment que c’est un métier. Il a des compétences d’intervention à faire reconnaître.
Pour deux autres groupe c’est déjà un métier exiger le diplôme d’AMP ou AS, donc une fonction à un métier
6 sur 10 souhaitent une reconnaissance spécifique de moniteurs éducateurs

La VAE éduc spé serait une solution pour les ME en postes

ME et Educ devrait être le même métier.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien comme les employeurs faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Il faut garder le principe de référentiels, car plus facile pour gérer la VAE et les passerelles.

	Déroulement

Durées

de carrière
dans les coefficients
	Maintien actuel
Ne pas trop rallonger la carrière gardée pour la retraite le principe des 25 meilleures années.
Maintenir les paliers mais même progression pour tous 

plus de justice entre les évolutions dans les coefficients
Voir comment reprendre ancienneté hors champ social.

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?

A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	rester sur le principe majoritaire de la qualification et ancienneté
rajouter le principe de points de compétences, la formation.
Faire une évolution plus rapide en début de carrière.



	Sujétions

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent elles donner lieu à un régime indemnitaire ou bien doivent elles faire partie intégrante du salaire ? 
	Il faut l’intégration au salaire pour le calcul de la retraite

Sujétions les CT pour tous

Voir orientations de congrès 2.7.4

	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction : réalisation des objectifs convenus,

qualité du travail, assiduité, efficacité.

(tel que proposé par employeurs)
	Refus catégorique discriminatoire


Région PICARDIE
19 janvier 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	D’après résolution 2.7.1, 2.7.2, 2.7.3 et 2.7.5 il faut intégrer les cadres.

Avenant 265 pas équitable.

Unanimité des 14 présents pour intégrer refonte de la convention dans son ensemble. Si 3 filières il faudra y intégrer les cadres.
Oui pour cadres.

Arguments : Pour permettre l’accessibilité aux nouvelles fonctions et à l’avancement dans loi hiérarchie.

La CFDT n’ayant pas signé l’avenant 265, nous nous posons la question sur l’application et sur la redéfinition des métiers, des filières.

	Filières :
Le nombre de filières et leur définition ?

A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ?

Si oui, jusqu’à quel niveau de découpage ?
A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous 


	Pour les filières, car intéressant pour le déroulement de carrière, pour une certaine cohérence pour une reconnaissance.
Epouse la résolution 2.7.3.

Améliorerait la lisibilité 9 annexes en 3 filières.

Permettrait de revoir certaines iniquités, ex : entre secteur enfant et adulte. 
Combien de filières et définition.

Proposition employeur : interrogation par rapport à la 3ème filière production et commercialisation.
Pourquoi une filière spécifique pour le personnel d’enseignement ?

Pourquoi pas une sous filière ? pour 2 personnes proposition.employeur cohérente. Interrogation sur la filière enseignement.
Pas même fonction, pas mêmes champs d’intervention. La 3ème filière employeur est-elle en vue d’intégrer les CAF ou le lucratif ?

1 personne totalement opposée à la 3ème filière.

Les filières CFDT paraissent plus cohérentes 

à retenir

On reste sur nos propositions CFDT de 3 filières 
Sous filières ? Non car c’est répartir vers des annexes.

Pour 1 personne permettrait de mieux définir les champs d’intervention. Mais, vu l’ensemble pas de sous filières : unanimité.
Débats sur CAT. 

Proposition employeur « on n’en veut pas », car elle représente une logique commerciale et de rentabilité alors que nous, nous restons dans l’aide et le soin aux personnes donc nous préférons la proposition de la CFDT.

Sous filières : NON, car risque de dérive et de complications et aussi pour une lecture simple de la convention.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS.

L’avenir de moniteur éducateur
	surveillant de nuit 

Surveillant de nuit : une fonction d’un métier existant. C’est un métier, en devenir pour une personne.

Filière éducative ou services généraux ?

il serait bien que cela soit un métier comme dans certaines conventions.

Actuellement ce sont les éduc. et AMP qui font fonction de surveillants de nuit en plus de leur métier à la 66.
ME : pour les personnes, ME tremplin pour ES suivant ME et ES même travail donc ME pas fonction identifiable.

Donc aller vers cadre d’extinction et former ME vers ES.

	Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien comme les employeurs faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	

	Déroulement

Durées

de carrière

dans les coefficients
	

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?

A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	

	Sujétions

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent elles donner lieu à un régime indemnitaire ou bien doivent elles faire partie intégrante du salaire ? 
	

	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction :

réalisation des objectifs convenus,

qualité du travail, assiduité, efficacité.

(tel que proposé par employeurs)
	


Région LORRAINE 
26 janvier 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Tous les salariés cela permet de remettre en cause l’avenant 265 pour lequel nous ne sommes pas signataire.
Plan de carrière.

Négo globale (pas de négo annexe pour les cadres).

Cohérence dans les filières.
Pour tous, redéfinir les tâches (constat de glissement des tâches) et mieux envisager les déroulements de carrières et redéfinir les compétences.

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?

A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ?

Si oui, jusqu’à quel niveau de découpage ?
	3 filières : proposition CFDT.
Oui pour être au plus près du cœur de métier.

Non, rappel le système des annexes.

Cœur de métier.
Les 3 filières (proposition CFDT)

Sous filières : sociale/éducative et sociale/soins.

Exemple : surveillant de nuit sociale/éducative.

AMP, éduc.

Infirmier, aide-soignant, psychologue : sociale/soins.

Limiter les sous filières au maximum.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS.

L’avenir de moniteur éducateur
	Métier pour certaines, fonctions pour d’autres.
Après 5 ans dans le métier le ME passe ES puisqu’il a été créé au départ pour pallier au manque d’ES.

Déséquilibre entre AMP et ES dans la filière si le ME disparaît.
Surveillant de nuit : métier avec formation dans la filière sociale éducative. Formation à revoir de même niveau AMP ou AS.
Maintenir le ME personne pour qui la formation ne serait pas ouverte (niveau bac)

Doit continuer de servir de « tremplin » au métier d’ES.
Surveillant de nuit est un métier avec une formation permettant de valider certains modules d’acquérir une formation AMP/AS éduc.

Il peut aussi exister des travailleurs sociaux travaillant la nuit dans certaines structures.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien comme les employeurs faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Référence des métiers. 1 métier pour se retrouver dans différents champs d’intervention le métier est basé sur des compétences qui sont un gage de qualité.

	Déroulement

Durées

de carrière

dans les coefficients
	Coefficients de départ 110 % du SMIC. 20 échelons tous les 2 ans pour toutes les catégories. Même évolution dans chaque métier.

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?

A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	

	Sujétions

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent elles donner lieu à un régime indemnitaire ou bien doivent elles faire partie intégrante du salaire ? 
	Etablissement ouvert 365 jours, 24 h/24 h.
Internat revalorisé départ à la retraite anticipée après 30 ans d’internat.

	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction :

réalisation des objectifs convenus, qualité du travail, assiduité,

efficacité. (tel que proposé par employeurs)
	NON



Région POITOU-CHARENTES
9 février 2006
	QUESTIONS
	ARGUMENTAIRE

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Tous les salariés : principe d’égalité. Les cadres sont des salariés.

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?

A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ?

Si oui, jusqu’à quel niveau de découpage ?


	Maintien des filières CFDT. Pas la 3ème filière employeur : commercialisation.
Maintien des filières CFDT avec précision sur les psycho-éducatifs. Pédagogique plus sur centres formations. 3 sous filières cadres et employés et maitrise.
Ok filières CFDT et non au champ d’intervention des employeurs.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS.

L’avenir de moniteur éducateur
	C’est une fonction à un métier existant : qualité du travail, passerelle, évolution de carrière.
ME : référentiel de formation du diplôme fonction accessible pour les non bacheliers.

Surveillant : oui, un métier.

ME : formation continue et capitalisation des compétences pour atteindre ES.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien comme les employeurs faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Métier par rapport aux référentiels.
Métier par rapport aux référentiels : adaptation et apprentissage dans la carrière.

OUI.

	Déroulement

Durées

de carrière

dans les coefficients
	Carrière : lissage des coefficients dans la progression professionnelle : hausse des salaires tout au long de la carrière même au delà des 28 ans.
Rehausser le début de carrière. 

Nouvelles grilles ne soient pas inférieures (sur la carrière) aux grilles antérieures.

Harmoniser les déroulements de carrières.

Pourcentage d’évolution de carrières identiques.

Reprise d’ancienneté totale dans la branche.

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?

A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	Rémunération basée sur les compétences et la qualification sans tenir compte de l’ancienneté.
Intégrer les 0,11 % de la majoration familiale.

Intégrer les 2,34 % de la RTT modération.

Oui tout au long de la carrière.

Ne pas fixer par niveau évolution sur toute la carrière.

	Sujétions ?

Lister les sujétions existantes ?

Celles qui vous semblent à rajouter ?
	Reprise des orientations du 2.7.4 alinéa 2 + fonction tutorat.

Internet à revaloriser par manque de postulant.

Transfert à revaloriser.

Ajouter : prime de risques (violences, maltraitances…)

	Sujétions

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent elles donner lieu à un régime indemnitaire ou bien doivent elles faire partie intégrante du salaire ? 
	Toutes les sujétions soient en points à rajouter au coef. du salaire.
Doivent faire partie intégrante du salaire.

	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction :

réalisation des objectifs convenus, qualité du travail, assiduité, efficacité. (tel que proposé par employeurs)
	Non.
Pas de négociation sur les primes.


Région HAUTE NORMANDIE
14 février 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Tous les salariés : harmonisation. Ensemble des salariés. Stop aux discriminations.

Implication de tous les salariés dans les changements. Pas de cloisonnements des cadres.

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?

A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ?

Si oui, jusqu’à quel niveau de découpage ?


	Regrouper éducatif et enseignement. OK filières CFDT non 3ème filière des employeurs. Changement des employeurs.
Complique 3ème filière employeurs se produit l’annexe 10.

Les champs : contre, risque de retomber dans les sous filières, les annexes.

Complexité des champs : plutôt voir métier pour déterminer le classif.
Sous filière dans le respect des champs d’intervention sous filière de figer.

Mis en place d’une formation spécifique.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS.

L’avenir de moniteur éducateur
	Si métier : formation à part entière, une qualif. avec le risque d’une qualif. au rabais. Si salarié qualifié de jour, pourquoi pas de nuit ?
Si c’est une fonction, permet de moduler d’un établissement à l’autre.

ME : à maintenir pour accéder dans le secteur sans bac.

Affiner la fiche métier. Métier permettant une passerelle. Risque de déqualification du secteur. Travail sur le référentiel métier.

ME : Ascenseur et passerelle.

Fonction à un métier mais avec une formation. Possibilité de permettre des fins de carrière en réduisant la pénibilité.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien comme les employeurs faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Référentiel métier pour faciliter la mobilité, seule base écrite et reconnue. Plus de reconnaissance adaptée, prise en compte du cursus professionnel et du poste.
VAE.

	Déroulement

Durées

de carrière

dans les coefficients
	Sans plafond, hormis être sur l’ensemble des grilles.
Prise en compte de la pénibilité avec réduction de la durée du travail.

De carrière : usure professionnelle en fin de carrière : allègement de temps de travail.
Travail 40 ans avec des grilles 28 ans plus d’actualité
Coefficient plus attractif en début de carrière, harmoniser l’ensemble sur toutes les grilles.

Durée de carrière harmonisée (30 – 32 ans) avec un cycle tous les 2 ans (50 à 55 % en moyenne).

Tous les 3 ans pour les coefficients.

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?

A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	Diplôme, compétence requise avec évaluation de l’état, pénibilité dans le champ d’intervention.
Doit être intégrée au salaire en plus du déroulement de carrière.



	Sujétions ?

Lister les sujétions existantes ?

Celles qui vous semblent à rajouter ?


	Internat, responsabilité, formation, tutorat.

Faire comme fonction publique : 1 an de cotisé pour 10 ans de travail.

	Sujétions

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent elles donner lieu à un régime indemnitaire ou bien doivent elles faire partie intégrante du salaire ? 
	Régime indemnitaire peut être cumulé et à durée limitée.
Partie intégrante du salaire.

Les sujétions doivent être intégrées au salaire.

	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction :

réalisation des objectifs convenus,

qualité du travail, assiduité, efficacité.

(tel que proposé par employeurs)
	Contre les primes. Pas de critères objectifs. Risque d’application.
Contre les primes (pas de grilles d’évaluation et pas d’appel possible, de recours).




Région RHONE ALPES
22 février 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Refonte pour tous les salariés cadre et non cadre.

Pas de raison d’exclure les cadres dans la mesure où il est facile de les intégrer dans les filières.

Plus de cohérence, permet de redéfinir tous les métiers.

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?

A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ?

Si oui, jusqu’à quel niveau de découpage ?


	1. personnels d’intervention éducatif et soins (compris personnels de CAT).
2. personnels administratifs logistiques et services généraux.

3. enseignement et pédagogie.

Par niveau de qualification.

Cadre.

Maitrise 

Employé

Par contre ne pas créer des sous filières visant à recréer des annexes.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS.

L’avenir de moniteur éducateur
	Métier : la surveillance des personnes la nuit est un métier. Ce n’est pas une fonction (formation, relation avec le personnel de jour, participation aux réunions).

A maintenir : tremplin possible vers une formation ou une VAE éducateur spécialisé. Métier à revaloriser.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien comme les employeurs faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Référence aux référentiels ce qui n’empêche pas, qu’en fonction du champ d’intervention, des spécificités apparaissent au niveau des projets d’établissement.

	Déroulement

Durées

de carrière

dans les coefficients
	Carrière augmentée de façon plus « linéaire » et régulière (suppression des après 1, 2, 3 ans).
Début de carrière revalorisée.

Même progression en % pour toutes les grilles.

Reprise de l’ancienneté à 100 % quelque soit la CC et le secteur d’origine et la filière.

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?

A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	Rajouter de la rémunération sur la reconnaissance des éléments acquis au titre de la formation permanente au antérieur. Si lieu direct avec le poste et mise en pratique.

Rester sur un système de coefficient pour éviter que les financeurs justifient une faible augmentation en pourcentage des salaires en créant l’amalgame.

	Sujétions ?

Lister les sujétions existantes ?

Celles qui vous semblent à rajouter ?
	

	Sujétions

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent elles donner lieu à un régime indemnitaire ou bien doivent elles faire partie intégrante du salaire ? 
	Intégration de la prime de 8,21 % dans les salaires. Prime spécifique en fonction de l’activité (transfert, dimanche et jours fériés, internat, risque et sujétions, spéciales).
Congés annuels supplémentaires pour toute la CC.

	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction :

réalisation des objectifs convenus,

qualité du travail, assiduité, efficacité.

(tel que proposé par employeurs)
	Refus des primes individualisées.
Risque de dérapage, arbitraire, discriminatoire surtout dans les établissements où la CFDT est absente.

Risque de salaire au mérite.


Région PACA
2 mars 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTAIRE

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Refonte visant tous les salariés. Notion de carrière (progression). Unité dans les structures (cohésion).
Pas de discrimination. Permettre les passerelles et progression, évolution de carrière non cadre à cadre (Avenant 265).

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?

A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ?

Si oui, jusqu’à quel niveau de découpage ?


	Plutôt 2 filières : 
Service direct à la personne.

Gestion … regroupant les autres.

Les cadres appartiennent à une filière.

Choix de 2 filières : les personnels d’intervention directe à la personne.

Les personnels administratifs logistiques et des services généraux.

Refus de la 3ème filière employeur qui dans les faits existe déjà et qui relève déjà des 2 filières précédentes.

On supprime les champs d’intervention parce qu’il y a un passage direct sur la définition et la hiérarchisation des emplois.

1. Filière service direct à la personne : médical, para médical, psycho, commercial, éduc technique, délégué à la tutelle, pédagogique, éducatif social, service de nuit, maitresse de maison.

2. Cuisine – administratif.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS.

L’avenir de moniteur éducateur
	C’est un métier.
Formation spécifique.

En charge les biens et les personnes.

Responsabilités.

Pour le maintien : l’écart entre AMP et éduc spécialisé est trop important. A redéfinir les fiches de métiers en recentrant sur le travail par rapport au personnel accueilli.
Permettre l’ouverture dans les entrées en fonction du niveau scolaire. Passerelle.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien comme les employeurs faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Importance de construire un référentiel métier en priorité.

	Déroulement

Durées

de carrière

dans les coefficients
	Allongement de la grille.
Durée de travail (retraite). 

(augmentation annuelle) = coefficient.

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?

A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	Il faut tenir compte aussi des champs d’intervention et les sujétions.
Tous les ans.

Allongée jusqu’à la retraite

	Sujétions ?

Lister les sujétions existantes ?

Celles qui vous semblent à rajouter ?


	

	Sujétions

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent elles donner lieu à un régime indemnitaire ou bien doivent elles faire partie intégrante du salaire ? 
	Au choix, variable.

	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction :

réalisation des objectifs convenus,

qualité du travail, assiduité, efficacité.

(tel que proposé par employeurs)
	Non à la prime au mérite, à l’initiative du patron.
On refuse les primes individualisées par contre d’accord sur les sujétions. Reconnaissance de cette sujétion liée à certains postes et comment la sujétion est valorisée.


Région AQUITAINE 
8 mars 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTAIRE

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Tous, intégration des cadres dans les filières.
Non à la refonte. Tous les salariés mais priorité au non cadre.

Tous les salariés pas de corporatisme.

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?

A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ?

Si oui, jusqu’à quel niveau de découpage ?


	3 filières : 
Intervention sociale éducative et médicale et juridique.

Administrative et logistique.

Enseignement et pédagogie.

2 filières suffisent : En contact et administrative et logistique.

Pas de sous filières.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS.

L’avenir de moniteur éducateur
	Surveillant : c’est un métier avec une formation spécifique en fonction des personnes accueillies.
Un cadre d’extinction donc avec voir l’évolution possible.

Supprimer ce diplôme.

Tremplin pour devenir ES.

Revalorisation du métier et passerelle.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien comme les employeurs faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Garder les référentiels des métiers.
Champs d’intervention : à partir du référentiel, ouvrir des spécialisations/reconnaître les compétences acquises.

	Déroulement

Durées

de carrière

dans les coefficients
	Durée de carrière = durée de cotisations. Echelons supplémentaires jusqu’à 40 ans.
Rajouter des échelons.

1 forte progression au début jusque la retraite.

4 progressions linéaires.

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?

A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	Oui. Pas de prime au mérite.
OUI pour certains et non pour d’autres

Il faut reconnaître les sujétions particulières.

40 ans existant.

Relever les minima.

Réfléchir non en % mais en nombre de points pour ne pas pénaliser les bas salaires. 

	Sujétions ?

Lister les sujétions existantes ?

Celles qui vous semblent à rajouter ?
	

	Sujétions

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent elles donner lieu à un régime indemnitaire ou bien doivent elles faire partie intégrante du salaire ? 
	Oui régime indemnitaire à rajouter prise en charge stagiaire.
Intégrée au salaire, de manière claire.

A incorporer dans le salaire de base.



	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction :

réalisation des objectifs convenus,

qualité du travail, assiduité, efficacité.

(tel que proposé par employeurs)
	NON 


Région BOURGOGNE
9 mars 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Tous les salariés. Meilleure lisibilité des fonctions et des rôles de chacun. Exigence au niveau de la qualification et des compétences.

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?
A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ?
Si oui, jusqu’à quel niveau de découpage ?
	3 – idem validation CF 2004
NON (ne pas alourdir le système)

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS.

L’avenir de moniteur éducateur
	C’est un métier en cours de structuration et de formation. C’est un métier qui doit rentrer dans la filière 1 (éducative).

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien comme les employeurs faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Garder ce métier impérativement. Cette filière de formation permet l’accès à des personnes non titulaires du bac. Ce grade permettra des passerelles de qualification.

AMP(ME(ES. Quid des EJE dans notre convention ?


	Déroulement

Durées

de carrière

dans les coefficients
	Revaloriser les salaires de départ.

Uniformiser la durée des échelles (2 ans) dans toutes les filières. Prolonger la durée de la carrière (permet de progresser tout le long de l’emploi et permet de « jouer » sur la durée du travail qui s’allonge.

Rendre plus attractive notre convention.

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?

A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	Référence à des référentiels métiers.
Tous les deux ans jusqu’à la fin de la carrière

	Sujétions ?

Lister les sujétions existantes ?

Celles qui vous semblent à rajouter ?
	

	Sujétions

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent elles donner lieu à un régime indemnitaire ou bien doivent elles faire partie intégrante du salaire ? 
	OUI Sinon système inégalitaire.
Faire partie intégrante du salaire.

Avec possibilité à l’initiative du salarié mais dans le cadre d’un accord d’entreprise de négocier une autre prime de compensation

	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction :

réalisation des objectifs convenus,

qualité du travail, assiduité, efficacité.
(tel que proposé par employeurs)
	(Oui à la prime « au mérité » engagement syndical CFDT).

Non pas question.

Ça jamais.

Pas de prime au mérite.


Région AUVERGNE ET LIMOUSIN
7 avril 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Tous les salariés, les cadres font partie des salariés.

	Le nombre de filières et leur définition ?
	OK sur 3 filières proposées par la CFDT. En désaccord sur la dernière filière patronale (ex moniteur atelier : ce serait nier leur rôle pédagogique et éducatif)

	Filières

A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ? si oui jusqu’à quel niveau de découpage ?
	Non on reste sur 3 filières : pas de sous filières. 

Non car la qualification est acquise dès le début dans sa globalité. Permet d’accéder à un poste de travail lié au métier quel que soit le champ d’intervention.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS
	C’est une fonction à un métier existant mais qui devrait nécessiter d’une formation annexe en relation avec le travail de nuit.

	L’avenir de moniteur éducateur ?
	Conserver le métier de moniteur éducateur. Favoriser à court terme la possibilité par la VAE ou la formation pro de faire la formation d’éducateur en 1 an 

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Référentiel métier : reconnaissance diplômes qualifications. Evite les problèmes des faisant fonction.

	Déroulement

DUREES

De carrière

Dans les coefficients
	Carrière sur 35 ans.
Coefficients réguliers : 2 ans : ex 30 pts/4 ans
( 15/2 ans

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?
	Oui : sinon que rajoute-t-on ?
Comment reconnaître les formations complémentaires.

	A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	Dès la signature du contrat. En 1er le diplôme est primordial mais pour les personnes en apprentissage prendre l’ancienneté avant l’obtention du diplôme.

	Sujétions

Lister les sujétions de travail ou les missions particulières
	Tenir compte des pathologies, de l’usure professionnelle, des horaires contraignants, des risques physiques et psychologiques, pénibilité du travail, charger de travail.
Internat (travail nuit, week-end, transfert)

Services tutelles, majeurs protégés et tutelle prestation sociale (formation différente).
Tutorat

Service accompagnement.

	Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent-elle : 

Donner lieu à un régime indemnitaire.

Faire partie intégrante du salaire.

Donner lieu à d’autres formes de compensation
	Régime indemnitaire ou autre par choix de l’intéressé.

	Primes individualisées eut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction : 

Réalisation des objectifs convenus,

Qualité du travail, Assiduité, Efficacité.
	Non : trop subjectif


Région BASSE-NORMANDIE
22 mars 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Toute personne relevant de la convention est concernée par ce projet de refonte.

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?
	Les 3 filières définies par la CFDT semblent correspondre aux champs et aux modes d’intervention auprès des usagers.

	A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ? si oui jusqu’à quel niveau de découpage ?
	Non, elles se suffisent à elle-même. Le découpage se retrouvera dans les différents métiers.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS
	Plutôt une fonction à un métier (présence éducative, connaissance du jeune et de ses difficultés).

	L’avenir de moniteur éducateur ?
	Disparition du métier de moniteur éducateur de façon progressive au profil de celui d’ES.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Les métiers doivent faire référence aux référentiels des métiers. Quant à lui le champ d’intervention définit la fiche de poste.

	Déroulement

DUREES

De carrière

Dans les coefficients
	Nous demandons d’obtenir un coefficient supérieur compte tenu de l’allongement de la vie active.
Favorable à un début de carrière plus valorisé.

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?
	Oui car les autres critères sont discriminants.
Rémunération au regard du métier.

Difficultés car la notion de fonction n’apparaît pas.

	A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	70 % minimum pour tous.

	Sujétions

Lister les sujétions de travail ou les missions particulières
	Travail de nuit, dimanche, férié, internat, transfert, astreinte.

	Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent-elle : 

Donner lieu à un régime indemnitaire.

Faire partie intégrante du salaire.

Donner lieu à d’autres formes de compensation
	Ex : congés supplémentaires. Formation supplémentaire. Contrôle médical plus fréquent.
Nécessité de 6 jours trimestriels de tous les salariés

	Primes individualisées Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction : 

Réalisation des objectifs convenus,

Qualité du travail, Assiduité, Efficacité.
	Non car discrimination.


Région CENTRE
23 mars 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Refonte pour tous.

Prendre en compte les différents titres, diplômes, qualifications. Valorisation des compétences acquises, reconnaissance des parcours professionnels. Etre dans une logique de filières et de passerelles entre les grilles de classification.

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?
	2 filières : Personnels d’intervention sociale, éducative, pédagogique et de soins.

Personnels administratifs, logistiques et de services généraux.

	A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ? si oui jusqu’à quel niveau de découpage ?
	Sous filières de la 1 ère filière : a : intervention sociale : médiateur, AS…

b : intervention éducative et pédagogique : ETS, ES, ET.

c : intervention soins : Psy, IDE, rééducateurs… 

Sous filières de la 2e filière : a : administratif/logistique : secrétaire, économe, rédacteurs…

b : services généraux : cuisinier, veilleur…

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS
	C’est un métier.

Définir les nécessités de formation et conditions d’accès.

	L’avenir de moniteur éducateur ?
	Fiches métiers à définir.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Aux référentiels des métiers pour favoriser la logique des filières et de passerelles (résolution 2.7.3).

	Déroulement

DUREES

De carrière

Dans les coefficients
	Durée de la carrière plus longue, revalorisation des coefficients de base.

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ? A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	

	Sujétions

Lister les sujétions de travail ou les missions particulières
	

	Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent-elle : 

Donner lieu à un régime indemnitaire.

Faire partie intégrante du salaire.

Donner lieu à d’autres formes de compensation
	

	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction : Réalisation des objectifs convenus,

Qualité du travail, Assiduité, Efficacité.
	


Région AQUITAINE
8 mars 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Tous. Intégration cadre dans les filières.

Non à la refonte. Tous les salariés mais priorité au non cadre.

Tous les salariés pas de corporatismes.

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?
	3 filières, manque juridique.

2 filières suffisent : personnel en contact avec les usagers. Et personnel administratif et logistique.

	A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ? si oui jusqu’à quel niveau de découpage ?
	Pas de sous filière.

Question prématurée. Il s’agirait là de rentrer dans les détails alors que les modalités d’un cadre ne sont pas définies. Quid de l’accord de méthode. (Par quelle méthode il passe pour négocier ?).

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS
	C’est un métier avec une formation spécifique en fonction des personnes accueillies.

	L’avenir de moniteur éducateur ?
	Un cadre d’extension donc avec une évolution possible.
Supprimer ce diplôme.

Tous les ME revalorisation ES car c’est le même métier.

Métier à reconnaître avec des passerelles plus reconnues. Différence sur le terrain.

Devrait assister l’éducateur.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Pas de valorisation au pourcentage.
Oui on fait référence aux référentiels des métiers. Favoriser les formations/adapter les postes sans modification du contrat de travail.

Garder les référentiels des métiers.

	Déroulement

DUREES

De carrière

Dans les coefficients
	Il faudrait rajouter des échelons vu l’allongement des carrières (sans trop d’écart). Ou en est la négociation sur la pénibilité ?
Durée de carrière = durée de cotisations.

Echelons supplémentaires, en référence à l’existant.

Forte progression au début de carrière : pour le calcul de la retraite.

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?
	Oui pas de prime au mérite !

	A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	Au minimum l’existant. 40 ans.
Il est aberrant que les coefficients bas évoluent moins vite. ASI, éduc. spé. Relevé des minima.

	Sujétions

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent-elle : 

Donner lieu à un régime indemnitaire.

Faire partie intégrante du salaire.

Donner lieu à d’autres formes de compensation

	Oui intégrer aux salaires ;
Elles doivent rester exceptionnelles et définies clairement lors de la négociation.

Régime indemnitaire.

	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction : 

Réalisation des objectifs convenus,

Qualité du travail, Assiduité, Efficacité.
	NON


Région MIDI-PYRÉNÉES

29 mars 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Les cadres doivent aussi rentrer dans l’échelle des salaires de 1 à 5.
Cohérence interne de la convention qui s’adresse à tous les salariés, repointer les qualifications de chacun même les cadres. Redéfinir les responsabilités.

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?
	3 filières mais pas les 3 des employeurs. Celles de la CFDT.
La 3è filière des employeurs exclue par ex les moniteurs d’atelier des CAT qui relèvent selon nous de l’accès direct à la personne (cela implique une dérive des CAT qui est censé être au centre d’accueil pour handicapés et non un service de production).
Les 2 premières filières sont repérables. La troisième nous interpelle car elle n’est pas identifiable. Il s’agit de quels métiers ? (CAT moniteur d’atelier ?). Nous pensons au CAT mais une seule filière simplement pour les CAT nous questionne. Nous sommes opposés à cette filière car nous ne retrouvons pas l’action sociale proposée par la CFDT.

	A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ? si oui jusqu’à quel niveau de découpage ?
	Le moins possible. Basées sur la finalité de l’activité principale. En corrélation avec le classement des fiches métiers.
Non les sous filières sont déjà définies dans les propositions de la CFDT.

Prudence par rapport aux sous filières par crainte de la qualification (exemple : ce qui se passe chez les adultes. AMP au lieu d’éduc. spé)

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS
	C’est une fonction d’un métier existant.
Le travail du surveillant de nuit est d’intervenir directement auprès de l’usager. Cela ouvre la possibilité au salarié surveillant de nuit de progresser et non de le bloquer dans une fonction précise. Reconnaissance de ce travail comme un travail du secteur éducatif.
Fonction. Quelles compétences pour encadrer les usagers la nuit ? dépend du type de population ? Même compétence que le jour ? Travailleur isolé ?

Fonction pas un métier car usure rapide des personnels donc formation autre que « surveillant de nuit » se référer à ce qui se passe dans la fonction publique car les personnes ont droit à la même qualité de prise en charge de jour comme de nuit.

	L’avenir de moniteur éducateur ?
	Essayer de l’intégrer au niveau des éduc. spé. Par la VAE par exemple.
dans la mesure où il ne semble pas possible de séparer les fonctions. Niveau de compétence acquise par l’expérience professionnelle permettant d’évoluer vers ES. Niveau d’entrée possible dans la filière.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Métiers.
Au référentiel des métiers car c’est le métier qui détermine le champ d’intervention

	Déroulement

DUREES

De carrière

Dans les coefficients
	Carrière plus longue et plus régulière, progression à l’ancienneté tous les ans (plus de 30 ans).
Durée 1 an pour les coefficients.



	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?
	Non. Il faut prendre en compte aussi les compétences et les qualifications acquises.
Oui mais intégrer les formations professionnelles continues.

Oui sauf peut-être à prendre en compte formation perso complémentaire.

	A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ? Lister les sujétions de travail ou les missions particulières.
	Lisser. Offrir à tous des perspectives de carrière niveau ?

	Sujétions

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent-elle : 

Donner lieu à un régime indemnitaire.

Faire partie intégrante du salaire.

Donner lieu à d’autres formes de compensation
	La sujétion doit faire partie intégrante de la rémunération.

	Primes individualisée

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction : 

Réalisation des objectifs convenus,

Qualité du travail, Assiduité, Efficacité.
	NON.

Car pas mesurable. Soumis à l’appréciation trop subjective de la direction.

Non à l’assiduité car ex un salarié malade n’est pas responsable de sa maladie. Comment mesurer, apprécier l’efficacité d’un travail éducatif.


Région LANGUEDOC ROUSSILLON
30 mars 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	Pour tous car dans la définition du métier c’est bien de redéfinir tous les métiers (avenant 265).

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?
	Nous reprenons les 3 filières CFDT avec une question pour les CAT, où les positionner ? En insistant sur la notion clinique et non marchande.
3 premières filières CFDT + la troisième commerciale des employeurs. Séparer le secteur de l’enseignement du secteur commercial. Passerelle de plus dans l’évolution de carrière.

	A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ? si oui jusqu’à quel niveau de découpage ?
	Non pour permettre plus facilement les passerelles.
Sous filière des services à la personne : éducatif, intervention sociale, soins, enseignement et pédagogique.

Sous filière de la logistique : services généraux, administratif.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS
	6 pour que cela devienne un métier avec une formation qualifiante.
4 pour que cela reste une fonction est soit assurée par AMP, AS ou ME.

	L’avenir de moniteur éducateur ?
	Maintien du ME avec définition claire du référentiel de la fonction.
Pas de contact avec les familles.

Pas de conduite de projet.

La fonction ne doit être qu’une passerelle pour accéder à ES.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Les métiers doivent faire référence aux référentiels des métiers en priorité.
Sinon risque de disparition du métier.

	Déroulement

DUREES

De carrière

Dans les coefficients
	Proposition
Remonter le coefficient de démarrage.

Réduire la durée de carrière pour limiter les disparités et faciliter la mobilité (des + vieux).

A enveloppe de carrière égale.

Il faut tenir compte de l’augmentation de la durée du temps de travail.

Progression régulière tout au long de la carrière en prenant en compte les formations qui ne sont pas forcément validante.

Le plus avantageux pour le salarié.

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?
	Oui non arbitrage équité.
Il pourrait y avoir en plus du niveau de qualification et l’ancienneté, un critère de prise en compte de la pénibilité des responsabilités, des contraintes.

	A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?


	A partir de quinze ans et à enveloppe égale.
Date du 1er emploi concernant le métier (emplois, successifs, plusieurs employeurs)
Reprise d’ancienneté, inter convention en cas de changement d’établissement.

	Sujétions

Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent-elle : 

Donner lieu à un régime indemnitaire.

Faire partie intégrante du salaire.

Donner lieu à d’autres formes de compensation
	Prime d’internat, fériés, WE, transferts, prime de risque.
Faire partie intégrante du salaire.

CT : pour tous.

	Primes individualisées
Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction : 

Réalisation des objectifs convenus,

Qualité du travail, Assiduité, Efficacité.
	NON 
Porte ouverte aux pressions.
Préjudiciable à l’ambiance, aux conditions de travail.

Efficacité : subjective.


Région FRANCHE COMTE
4 avril 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	TOUS

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?
	Trois filières (comme prévu au congrès Brest)
Personnel intervention social éducatif soin.

Administratif logistique services généraux

Enseignement pédagogie.

	A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ? si oui jusqu’à quel niveau de découpage ?
	Définition de fiches métiers qui permette des passerelles entre les grilles de classification.
(ex : AMP/ moniteur éduc : rédaction synthèse comme éduc spé. prise en compte)

Prise en compte de la réalité du contenu du travail et des responsabilités exercées.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS
	Reconnu comme un métier (avec une formation plus approfondie découlant par exemple sur un certificat d’aptitude)

	L’avenir de moniteur éducateur ?
	Abandonner la formation ME mettre en place des passerelles vers ES pour les jeunes diplômés transposer les ME de plus de 5 ans d’ancienneté dans la classification ES.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Faire référence aux métiers : toujours faciliter les passerelles entre métiers et donc classifications.

	Déroulement

DUREES

De carrière

Dans les coefficients
	Jusqu’à la fin de la carrière (on travaille 42 ans)
Coefficient : tous les deux ans (progression régulière).

	Rémunération

Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?
	OUI (pas de primes au mérite ou aux critères discutables)

	A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?


	1,2 % par an du salaire de base (revalorisation des carrières dans le travail social)

	Sujétions

Lister les sujétions de travail ou les missions particulières
	Internat, jours fériés, responsabilité, travail de nuit, transfert, astreintes (application égale entre tous les salariés cadre et non cadres)

	Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent-elle : 

Donner lieu à un régime indemnitaire.

Faire partie intégrante du salaire.

Donner lieu à d’autres formes de compensation
	Dans le salaire : garantie de maintien dans la carrière.

	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction : Réalisation des objectifs convenus, Qualité du travail, Assiduité, Efficacité.
	Non


Région ALSACE
11 avril 2006

	QUESTIONS
	ARGUMENTATION

	La refonte des classifications des salariés non cadre CCN 66
	TOUS

	Filières

Le nombre de filières et leur définition ?
	Retenir les 3 filières de la CFDT.

Discussion sur les moniteurs d’atelier dans quelles filières ?

Des personnes se posent la question de savoir dans quelles filières ils seraient classés car ils dépendent à la fois de personnels d’intervention sociale et en même temps personnel d’enseignement et pédagogique.

2 filières retenues :

Le service direct à la personne

L’administratif et services généraux.

	A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ? si oui jusqu’à quel niveau de découpage ?
	Faire 3 sous filières ou découper la filière en 3 (social, éducatif, soins).
Ne pas oublier quand même que certaines actions sont interactives.

Il faut éviter le clivage.

	Métiers

Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS
	Nous souhaitons le maintien de personnel formé pour assure la surveillance de nuit.
Surveillant de nuit est une fonction d’un métier existant (éducateur, aide-soignant, AMP) selon la population accueillie dans l’établissement.

Permet une spécialisation d’un métier de base.

Nécessité d’une cohérence dans le suivi des résidents.

	L’avenir de moniteur éducateur ?
	Cadre en voie d’extinction. Promouvoir la VAE pour que les ME actuels accèdent au métier d’éducateur spécialisé.
Dans la pratique actuelle les ME sont de fait des éducateurs spécialisés moins bien rémunérés.

	Métiers

Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien faire référence au champ d’intervention en priorité ?
	Référentiel métiers 
Permet  la mobilité des salariés, les formations après l’obtention du diplôme de base (DIF, plan de formation) permet d’adapter ses connaissances aux résidents et aux champs d’intervention.

	Déroulement

DUREES

De carrière

Dans les coefficients
	Durée de carrière 40 ans.
1% tous les ans

Nous proposons de passer de 28 à 25 ans avec augmentation régulière.

L’usure et la pénibilité devraient ouvrir des négociations vers d’autres compensations.

	Rémunération

e système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?
	Non 
La rémunération doit aussi être liée aux contraintes du poste de travail (anomalie de rythme de travail, modification de planning)

	A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?
	Au niveau le plus favorable pour le salarié.
Trop technique pour nous.

	Sujétions

Lister les sujétions de travail ou les missions particulières
	Tutorat, référent de caisse.
Anomalie de rythme de travail.

	Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent-elle : 

Donner lieu à un régime indemnitaire.

Faire partie intégrante du salaire.

Donner lieu à d’autres formes de compensation
	

	Primes individualisées

Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction : 

Réalisation des objectifs convenus,

Qualité du travail, Assiduité, Efficacité.
	NON à la prime individualisée.
Incitation à la discrimination

L’employeur peut utiliser cette prime pour asseoir sa toute puissance.
Le salarié devient esclave.

Détérioration du climat de l’entreprise.
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